
Calcul et élaboration des bulletins de notes 

Questions fréquemment posées
QUESTIONS

Il est important de savoir que si vous suivez les cours Biologie 
B ou Sciences naturelles B, le calcul de votre note du semestre 
B est légèrement différent car l'évaluation de fin de cours 
(EOC) est prise en compte dans la note finale. 

Le score obtenu à l'EOC comptera pour 20 % de la note finale 
de l'élève dans les cours Gouvernement et Sciences du 
niveau du lycée. Ces 20 % seront pris en compte dans le 
calcul de la note finale du semestre B. La plupart des élèves 
suivront le semestre B pendant le deuxième semestre, qui est 
composé des périodes d'évaluation 3 et 4. Certains élèves 
suivront le semestre B au cours du premier semestre, qui est 
composé des périodes d'évaluation 1 et 2. La note finale du 
semestre B pour ces cours correspondants sera composée 
des notes obtenues au cours des différentes périodes 
d'évaluation, chaque période comptant pour 40 % (soit 40 % x 
2), et de la note de fin de cours MCAP (20 %). 
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Comment calcule-t-on la note semestrielle si le 

cours comprend une évaluation de fin de 

semestre ? 
(Les cours à évaluation finale (EOC) sont 
Biologie B et Gouvernement NSL B - toutes les 
versions ci-dessous)

RÉPONSE

Si un élève échoue en Biologie A ou en 

Gouvernement national, d'État et local A, sera-t-

il autorisé à passer l'EOC à la fin du semestre B ?

Oui, il peut quand même passer l'EOC, puisque l'évaluation ne sera 
calculée que dans la note finale du semestre B. 

Les évaluations sommatives ne

sont-elles incluses que dans la deuxième 

période d'évaluation (MP) d'un semestre ? 

Des évaluations sommatives généralisées seront mises en place 
pour les cours suivants :

Cours d’anglais Cours de math

Titre du cours Titre du cours

ANG 6-8 Algèbre 1A/B

ANG 6-8 pour élèves EML Algèbre 2 A/B

ANG 9 & ANG 10 Précalcul A/B

ANG 9 & 10 pour élèves EML

ANG 11 & 12

Les évaluations sommatives compteront pour 10 % de la note des 
périodes MP 2 et MP 4. Les évaluations trimestrielles de district 
continueront de compter pour 10% de la note de la période de 
notation (MP). 



À qui dois-je m'adresser si j'ai des questions 

concernant les notes de mon enfant ?

Les parents doivent contacter les enseignants de l'élève pour 
question concernant les notes. 
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QUESTIONS RÉPONSE


